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Extrait de la circulaire n° 1682 du 21 février 1921 : 
Le formulaire 1437 permet de faire une réclamation pour « des mandats prétendument non payés 
aux destinataires et qui n’ont pas fait l’objet d’une demande d’avis de payement au moment de 
leur émission, ils doivent être revêtus d’un timbre-poste de 25 c. »  
Le mandat contesté a été émis le 27 avril 1914. La réclamation du notaire est datée de Batna en 
juin 1921. Normalement les réclamations ne sont possibles que pendant un an, mais ce délai a 
été prorogé à plusieurs reprises durant la 
guerre. 

 
 
Le receveur de Sétif a répondu le 
22 juin 1921 : « Ce titre a été payé 
Sétif le 27 avril 1914 ». 
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